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Les porteurs de parts du FCP (Fonds Commun de Placement) AMUNDI HORIZON (C : FR0011358092) géré par la société de 
gestion Amundi Asset Management, sont informés des modifications suivantes : 
 
Conformément à son objectif de gestion, le FCP AMUNDI HORIZON a franchi un nouveau palier sur l’Euro Stoxx 50 en date du 
16/04/2021. En conséquence, ce franchissement du palier prédéfini à 4000 points a entrainé une diminution d’exposition du 
fonds au marché action et une modification de l’indice de référence combiné qui est maintenant « 25% Euro Stoxx 50 + 75% 
EONIA capitalisé ». 
 
De plus, depuis le 2 octobre 2019, un nouvel indice de référence a été mis en place, l’indice €STR capitalisé qui remplacera 
définitivement l’indice EONIA dès 2022.  
Afin d’anticiper ce changement, la composition de l’indice du FCP AMUNDI HORIZON sera modifiée et intègrera le nouvel indice 
€STR à la place de l’indice EONIA, sans attendre la disparition de l’EONIA. 
Ainsi à partir du 1er juin 2021, l’indice d’AMUNDI HORIZON sera « 25% Euro Stoxx 50 + 75% €STR capitalisé + 8,5 bps ». 
 
Cet indice de référence sera pris en compte pour le calcul de la commission de surperformance.  
 
Par ailleurs, l’indicateur de référence concernant le franchissement du dernier palier sur l’Euro Stoxx 50 prédéfini à 4500 points  
est modifié comme suit : 100% €STR capitalisé + 8,5 bps.  
 
 
L’€STR (Euro Short Term Rate) exprime le taux du marché monétaire euro au jour le jour. Il est calculé par la Banque Centrale 
Européenne et représente le taux sans risque de la zone euro. 
 
L’€STR capitalisé intègre en complément l’impact du réinvestissement des intérêts selon la méthode OIS (Overnight Indexed 
Swap). 
 
 
Ces modifications ne font pas l’objet d’un agrément par l’Autorité des Marchés Financiers. 
Les autres caractéristiques de votre Fonds demeurent inchangées. 
 
Ces changements n’impliquent aucune démarche spécifique de votre part et n’ont aucun impact sur votre Fonds que ce soit en 
termes d’objectif de gestion, de profil rendement/risque. 
 
Le Document d’Informations Clés pour l’Investisseur (DICI) est disponible sur le site internet www.amundi.com. 
 
Votre conseiller habituel se tient à votre disposition pour tout complément d’information. 
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